
Qu’est-ce qu’un répertoire de notaire ?
Le répertoire de notaire est un document recensant chronologiquement l’ensemble des actes dressés dans une

étude mentionnant la plupart du temps leur nature (contrat de mariage, donation, vente, etc.) et le nom des

parties. Ils peuvent également fournir des renseignements complémentaires tels que des lieux ou l’adresse d’un

bien.

De par leur statut d’archives publiques, les répertoires de notaires doivent, au même titre que les minutes

notariales, être versés aux Archives départementales. Depuis 2008, cette obligation de versement s’applique po

ur les répertoires de plus 75 ans.

Quelle période est mise en ligne ?
L’opération de numérisation des répertoires de notaires concerne ceux conservés au sein de la série E (série rel

ative aux archives notariales) soit un peu plus de 1150 registres, représentant un ensemble de plus de 124 000

vues. La période concernée est 1690 à 1950.

RÉPERTOIRES DES NOTAIRES

Rendus obligatoires par la législation de 1791, et devenus archives publiques en 1979, les répertoires des
actes notariés sont des outils essentiels pour faciliter la recherche dans les minutes notariales, dont le

volume conservé au Archives départementales de Seine-et-Marne représente un peu plus de 6 kilomètres
linéaires.

CONSULTER

Accès aux répertoires des notaires dans la base de données en ligne (http://archives-en-ligne.seine-et-

marne.fr/mdr/index.php/rechercheTheme/requeteConstructor/21/1/R/0/0)



ARCHIVES EN LIGNE, EN LIGNE

URL de la page : https://archives.seine-et-marne.fr/fr/repertoires-
des-notaires

http://archives-en-ligne.seine-et-marne.fr/mdr/index.php/rechercheTheme/requeteConstructor/21/1/R/0/0


Ce premier ensemble sera régulièrement complété par des campagnes de numérisation concernant les répertoi

res récemment versés par les études et entrant dans le délais de communicabilité sur internet de 100 ans à co

mpter de la date la plus récente contenue dans le registre.

Attention, seuls les répertoires disposant d’une vignette dans le moteur de recherche sont consultables en ligne

s. Les cotes apparaissant sans vignettes indiquent que le répertoire est bien conservé aux Archives départeme

ntales mais que celui-ci n’est pas communicable du fait de l’absence de chier numérique, de son mauvais état 

ou encore des délais de communicabilité.

Comment les répertoires sont-ils classés ?

Important
Certains répertoires utilisés par plusieurs notaires successifs, appelés « répertoires partagés », sont ratt

achés aux différents notaires concernés. Ils apparaissent donc plusieurs fois.

La consultation des répertoires de notaires s’effectue :

par étude

puis par notaires (classés de manière chronologique)

URL de la page : https://archives.seine-et-marne.fr/fr/repertoires-
des-notaires
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